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OBJET : Application du           

               tarif minimum à  

               la CEE.-  
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MINISTEREDE L’ECONOMIE    REPUBLIQUE  DE COTE D’IVOIRE  

     ET DES FINANCES               Union – Discipline - Travail 

       

                                       ORDONNANCE N° 75-504 du 16 Juillet 1975 

 

                                      soumettant au droit de douane les marchandises 

                                      originaires des Pays membres de la C.E.E. 

                                                  -------------------------- 

                                     LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

 

SUR    le rapport du Ministre de l’Economie et des Finances 

VU  la Constitution de la République de Côte d’Ivoire,  

VU  le décret N° 64-442 du 20  Novembre 1964 supprimant le droit  

           de douane sur les marchandises originaires des pays membres  

           associés de la Communauté Economique Européenne,  

 

VU la Loi N° 74-495 du 10 Juillet 1975 autorisant la ratification de la Convention     

           ACP/CEE de Lomé,  

VU  le décret N° 75-499 du 11 Juillet 1975 ratifiant ladite  

  Convention,  

VU  la  Loi  N° 64-291 du 1er, août 1964 portant Code des Douanes et  notamment   

            ses articles 6, 11, 13 et 14.  

                                                LE CONSEIL  DES MINISTRES ENTENDU 

     

                                ORDONNE  

Article 1er.-  Sont passibles du droit de douane au tarif minimum à l’entrée du territoire        

                     douanier, toutes les marchandises, originaires des Pays membres de la 

Communauté Economique Européenne.   

 

Article 2.-    Le Ministre de l’Economie et des Finances est chargé de l’exécution de la  

                   présente Ordonnance qui sera publiée selon la procédure d’urgence, 

exécutée comme Loi de l’Etat  et publiée au Journal Officiel de la République de Côte 

d’Ivoire.                                                     Fait à ABIDJAN, le 16 juillet 1975 

                                                                       FELIX  HOUPHOUET- BOIGNY 



 
 


